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1 But et contenu de la liste de contrôle  

1.1 But de la liste de contrôle  

Malgré les nombreuses bases et aides disponibles pour l'étude des besoins et la réali-
sation des éoliennes, les mêmes questions sont souvent traitées de manière radicale-
ment nouvelle dans le cadre d'avant-projets d'éoliennes. Dans ce contexte, la liste de 
contrôle pour les investisseurs poursuit les buts suivants: 

− les étapes d'étude des besoins et de réalisation nécessaires ainsi que les clarifica-
tions sont effectués à temps et dans l'ordre correct.  

− la sécurité de l'étude des besoins est augmentée et les risques pour les investis-
seurs sont diminués.  

− la démarche systématique diminue l'investissement en temps pour l'étude des be-
soins, l'étude de projet et l'autorisation pour l'éolienne et économise des frais.  

− les processus de participation et de participation peuvent être menés de manière 
optimale par les informations traitées systématiquement et efficacement. Ainsi la 
fréquence des oppositions est réduite, les procédures d'autorisation sont accélé-
rées et des possibilités de participation sont épuisées. 

 

1.2 Conception de la liste de contrôle  

L'atteinte des buts ci-dessus est assurée par les caractéristiques suivantes de la liste 
de contrôle: 

- Public cible: la liste de contrôle s'adresse en premier lieu aux investisseurs semi-
professionnels et professionnels potentiels, ensuite aux autorités. Elle doit être ap-
plicable pour les sites d'énergie éolienne convenables selon des clarifications pré-
liminaires des investisseurs et selon le Concept suisse pour l'énergie éolienne 
2004. La liste de contrôle est adaptée en premier lieu aux grandes installations éo-
liennes, en particulier les parcs d'éoliennes. Le point principal du contenu de la liste 
de contrôle se trouve au niveau des étapes l'étude des besoins stratégique et de 
l'avant-projet jusqu'au permis de construire. Les aspects du calcul de rentabilité ne 
sont pas traités dans la liste de contrôle. 
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Figure 1: Contenu de la liste de contrôle 

- Claire et sans équivoque: les investisseurs voient simplement les questions et 
aspects importants auxquels il faudra répondre ou qui sont à prendre en considéra-
tion dans la phase d'étude des besoins respective. 

- Processus graduel: les clarifications se font par étapes successives, selon l'impor-
tance et la complexité. Ainsi les étapes d'étude des besoins les plus coûteuses sont 
déclenchées seulement si le projet a fondamentalement des chances de réalisation. 

- Processus participatif d'étude des besoins: pour chaque question à examiner, 
les acteurs et entités concernés à associer sont désignés et sous quelle forme et à 
quel moment ceux-ci sont à appeler. Le processus d'étude des besoins participatif 
est important pendant toute la phase d'étude des besoins, la phase d'autorisation et 
la phase de réalisation de l'installation. 

- Bases: la liste de contrôle s'appuie sur les résultats de la première phase de projet 
qui sont résumés dans le rapport de base "Eoliennes en Suisse - bases pour 
l'aménagement du territoire et effets". Là où cela était nécessaire, on a recouru à la 
littérature primaire. Un aperçu des documents importants se trouve dans l'appen-
dice 1 de la liste de contrôle.  

 

1.3 Structure de la liste de contrôle 

Les questions suivantes, relatives à la matière et au contenu, étaient particulièrement 
importantes pour l'élaboration de la liste de contrôle: 
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- quelles conditions de base sont fixées à l'avance par l'aménagement du territoire 
et à quelles demandes est-ce que la réalisation d'une installation de la vue sous 
l'angle de l'aménagement du territoire doit répondre? 

- quels effets des éoliennes sont importants sur l'environnement (atteinte visuelle / 
au paysage, flore, faune, bruit, projection d'ombres)?  

- quels sont les effets économiques importants? Qui profite de l'installation sur le 
plan économique?  

Les questions méthodiques suivantes sont importantes pour le traitement des as-
pects relatifs à la matière et au contenu et concernent toutes les phases de projets: 

- quelles sont les questions et les critères importants pour représenter suffisam-
ment les différents domaines? 

- à quelles bases et sources d'information les investisseurs peuvent-ils faire appel 
pour se procurer les informations nécessaires? 

- qui est concerné par la construction et l'exploitation et sous quelle forme et com-
ment doit-il être impliqué (analyse des acteurs / processus d'étude participatif)?  

 

1.4 Processus d'étude participatif 

Le processus d'étude participatif initié avec avantage déjà lors de l'étude des besoins 
stratégique doit aussi être poursuivi dans le déroulement d'étude des besoins qui suit. 
Pour la réponse aux questions au stade de l'avant-projet déjà, il est recommandé de 
prendre contact avec les autorités compétentes ainsi qu'avec les groupes d'intérêts 
importants pour recueillir des informations et des prises de position. Les informations 
préalables étayées pourront à nouveau être utilisées pour la conception du processus 
participatif d'étude des besoins et augmenter le degré d'acceptation du projet. Tous les 
acteurs et entités importants sont informés du projet et leurs souhaits pris en compte. 
L'information sur le projet doit se faire de manière graduelle et à propos. D'une part, 
l'étude des besoins participative comprend tous les contacts des investisseurs pour 
l'acquisition d'information et la clarification préliminaire vers l'extérieur (autorités, entre-
prises, propriétaires fonciers, etc.). D'autre part, le processus d'étude participatif com-
prend aussi les activités qui doivent augmenter l'acceptation du projet par l'information 
et la participation de la population concernée ainsi que des groupes d'intérêts organi-
sés. Ces activités sont à prévoir pour chaque projet – selon le site ou l'environnement 
de l'installation. Les jalons les plus importantes dans le processus d'étude participatif 
sont insérés dans le tableau dans la section 2.2 sous forme de ligne horizontale jaune. 
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2 Liste de contrôle 

2.1 Aperçu du processus d'étude des besoins et liste 
de contrôle  

Le processus d'étude des besoins pour une éolienne s'étend à plusieurs niveaux. Dans 
la première étape, on fait les clarifications préliminaires sur la faisabilité et la rentabilité 
et du projet, y compris les clarifications de variantes. Dans la deuxième phase, on 
examine les questions en rapport avec l'aménagement du territoire. Si ces questions 
peuvent être éclaircies à satisfaction, les conditions de vent sont à vérifier exactement 
au moyen de mesurages de vent ainsi que les effets sur l'environnement. Grâce au 
procédé graduel, le travail d'étude de projet plus coûteux est lancé uniquement s'il est 
assuré que les conditions de base pour le projet sont données. 

pas réalisé 

réalisé 

Etude du projet 

2) Ebauche du projet 

Force du vent 
Desserte 
Raccordement au réseau 
Consultation des procédures et bases 
d'aménagement  
(critères d'exclusion, etc.) 
Sélection grossière des aspects du 
paysage et de l'environnement 
Garantie de la parcelle 

Clarifications Participation 

4) Mesurage 
du vent 

5) Impact 
sur l'envi-
ronnement 

6) Effets sur 
l'économie 
régionale 

7) Optimisations de projet 

Projet d'exécution 

Déplacement de site? 

Suisse-Eole  
service de construction com-
munal 
Centrale électrique 
service cant. d'aménagement 
du territoire, serv. cant. de 
l'environnement,serv. de cons-
truction communale 
entre autrec station ornitholo-
gique 

serv. cant. de l'environne-
ment, serv. de construction 
et d'aménagement commu-
nal

2e tournée d'information 

1e tournée d'inforrmation 

Notice d'impact sur l'environnement

3) Initialisation de la parti-
cipation 

représentants d'intérêts con-
cernés 

1) Evaluation générale du 
site et clarification préli-
minaire sous l'angle de 

l'aménagement du  
territoire  

 

Figure 2: Contenu de la liste de contrôle: Aperçu du processus d'étude des besoins 
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2.2 Liste de contrôle des questions d'étude des besoins pour éolienne, de l'avant-projet 
jusqu'à la demande du permis de construire 

Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

1) Evaluation générale du 
site et clarifications pré-
liminaires sous l'angle 
de l'aménagement du 
territoire 

Le site convient-il fondamentalement pour un parc 
d'éoliennes? 

  

 1. Est-ce que la force du vent suffit pour une exploitation 
économique des installations (> 5 m/s à hauteur du 
moyeu)? 

Suisse Eole Suisse Eole  
(www.wind-data.ch)  

 2. Une desserte est-elle possible? 
− Est-ce que la route / l'accès convient pour la li-

vraison (en tenant compte de la longueur des pa-
les et du poids des transports (camion pour bois 
longs)? 

− L'installation est-elle  aussi accessible en hiver 
pour l'entretien / les réparations? 

− L'installation est-elle accessible aux visiteurs? 

service communale de construc-
tion et d'étude des besoins 

Suisse Eole 

 3. Un raccordement au réseau avec la tension convena-
ble est-il possible à proximité (ligne de moyen tension)? 

Usine électrique, centrale locale  

                                                 

1 Cf. des explications sur processus d'étude participatif dans l'appendice 4. 

mailto:walter.ott@econcept.ch
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Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

 4. Comment l'énergie éolienne est-elle considérée dans la 
planification directrice cantonale et/ou régionale ainsi 
qu'éventuellement communale et la planification sec-
torielle de la Confédération? 

− Le site se trouve-t-il en dehors des régions de 
protection ou d'exploitation suivantes et les dis-
tances minimales importantes sont-elles respec-
tées? 

 Zones de protection nationales et inventai-
res (valeur indicative: distance minimale 200 
m) 

 Zones de protection cantonales /régionales 
/communales, zones et objets 

 Forêt (valeur indicative: distance minimale 
50 m) 

 Zones à bâtir (valeur indicative: distance 
minimale pour une hauteur du moyeu d'éo-
lienne de 70 m: 300 m) 

− Les plans directeurs contiennent-ils des déclara-
tions sur les énergies renouvelables, en particu-
lier l'utilisation de l'énergie éolienne? 

 Est-ce que des critères ou des zones d'ex-
clusion sont désignés?  

 Est-ce que des zones d'intérêt sont dési-
gnées pour l'énergie éolienne? Est-ce que 
les sites potentiels sont définis? 

 Quels procédés y sont réglés? 
 Un mandat d'étude sur l'énergie éolienne à 

une instance subordonnée a-t-il été attribué 
(la planification directrice régionale, étude 
des besoins d'utilisation communale)?  

Service d'aménagement du terri-
toire cantonal, service de protec-
tion de l'environnement cantonal, 
Suisse Eole 
 
 
 
 
 
 
 
Evt. service cantonal des forêts 
Service d'aménagement du terri-
toire cantonal, service de cons-
truction communale et service 
d'étude des besoins 
 

Plan directeur cantonal / 
régional, concept Energie 
éolienne Suisse  
(cf. www.wind-data.ch) 
 
 
Bases sous l'angle de 
l'aménagement du terri-
toire et contacts avec des 
autorités 
 
Liste des inventaires na-
tionaux et des zones de 
protection selon la LPN 
(appendice 2 de la liste 
de contrôle) 
 
Affectation de zones 
communale 
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Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

 5. Sélection grossière des aspects de paysage et des 
aspects environnementaux: le site se trouve-t-il dans 
une région impropre du point de vue environnemental  
ou du paysage? 

− Image du paysage 
− Migration d'oiseaux / chauves-souris 

Autorités d'étude des besoins et 
d'autorisation cantonales et loca-
les 
 
Station ornithologique de Sem-
pach  

 
 
 
 
Extrait de cartes de la 
station ornithologique de 
Sempach 

 6. Les propriétaires fonciers sont d'accord pour l'utilisation 
de l'énergie éolienne (éventuellement un avant-contrat 
pour la protection de terrain)? 

Propriétaires fonciers  

 7. Quels procédés juridiques sont applicables ou com-
ment l'énergie éolienne est-elle traitée dans l'étude 
des besoins de la commune? 

− Faut-il un permis de construire pour le mesurage 
de vent? 

− Des projets peuvent-ils être traités de manière 
prévue en dehors de la zone à bâtir? Ou est-ce 
qu'une zone d'affectation correspondante est la 
condition pour le projet? 

− Y a-t-il dans la zone du site désiré ou prévu une 
zone pour des éoliennes ou le plan d'affectation 
prévoit-t-il un tel type de zone? 

− L'élaboration d'un plan d'affectation spécial est-il 
nécessaire? 

Instance d'autorisation compé-
tente et éventuellement l'instance 
d'étude des besoins de la com-
mune de site 

Etude des besoins d'utili-
sation, étude spéciale 
des besoins d'utilisation, 
législation de construction 
et législation d'étude des 
besoins 
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Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

 8. Quels documents doivent être déposés avec la de-
mande de permis de construire? 

Instance d'autorisation compé-
tente et éventuellement l'instance 
d'étude des besoins de la com-
mune de site 

En principe, les commu-
nes précisent dans leurs 
règlements les formulai-
res à remettre, le nombre 
d'exem- plaires et les 
pièces jointes nécessaire. 

 9. Des mesures spéciales sont-elles nécessaires dans ce 
site pour garantir la sécurité d'exploitation? 
Les dangers de projection de glace sont-ils supporta-
bles dans ce site (proximité avec des routes, remonte-
pente, domaine skiables)? 

  

2) Définition grossière du 
projet 

Quelles sont les caractéristiques fondamentales de 
l'installation? (comme la hauteur du moyeu, le diamètre 
du rotor, la puissance, etc., déjà connues)  

A propriétaires fonciers,  
services de construction commu-
nale 
Fabricants 

Résultats de l'évaluation 
du site 
Analyse de rentabilité / 
planification économique 
Fiche technique (appen-
dice 3 de la liste de contrôle) 

3) Initialisation de la  
    participation 

Etude temporelle et de contenu des besoins du pro-
cessus participatif  
Comment sont les acteurs et les entités concernés?  
Quels sont les intérêts que poursuivent les acteurs?  
Qui est impliqué, quand et sous quelle forme? 
La participation d'intéressés locaux / d'investisseurs / de 
parties prenantes est-elle recommandable? Qui pourrait 
être associé financièrement aux installations (modèles de 
participation et d'indemnisation)? 

Conseil communal 
Entretiens individuels avec des 
personnes directement concer-
nés  
évt. sondage dans la population  
 

Analyse des acteurs et 
participation (appendice 4 
de la liste de contrôle) 

Première tournée d'information à l'échelon local: population, organisations d'intérêts, presse; informations sur le projet (genre et grandeur de l'installa-
tion, site, clarifications préliminaires nécessaires, approche pour l'étude des besoins et la réalisation), prendre note des questions, des critique, des sug-
gestions 
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Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

4) Mesurage de vent/ 
    pronostic de bénéfice 

Sur quelles conditions de vent peut-on compter sur le site? 
Combien de courant peut être produit avec les installations 
prévues au site? 
Exécution des mesurages de vent sur environ 1 an; de-
mande le permis de construire pour l'installation de mesure 

Service cant. de l'énergie 
Autorités communales, service 
d'aménagement du territoire 
cantonal, évt. service cantonal de 
l'environnement, Suisse Eole 

Mesurages de vent 
au moins 4.5 m/sec 

5) Impact sur l'environ-
nement 

Quels sont les effets importants sur l'environnement 
de l'installation et comment ces aspects sont-t-ils à 
évaluer? Il faut vérifier en particulier:  
Flore et faune (zones de protection, protection d'oiseaux,  
protection de chauves-souris) 
Forêt 
Protection du paysage 
Protection contre le bruit et la projection d'ombres 
Eaux 
Sol 

Services de protection de l'envi-
ronnement cantonaux et éven-
tuellement des services de la 
forêt 
Station ornithologique suisse, 
organisations de la nature et du 
patrimoine national, éventuelle-
ment la protection des chauves-
souris 

Effets des éoliennes: 
Guide pour l'analyse des 
aspects environnemen-
taux  
(annexe à la liste de 
contrôle) 
 

6) Effets sur l'économie 
régionale 
     

Sur quels effets économiques régionaux peut-on 
compter du fait de la construction et exploitation de 
l'installation?  
La construction et l'exploitation d'une éolienne ont les effets 
régionaux économiques positifs (env. 1/2 à 2/3 de la valeur 
ajoutée totale dans les phases d'étude des besoins et de 
construction, env. 1/2 à 1/3 dans la phase d'exploitation et 
d'entretien). 
→ Des informations transparentes sur les bénéfices, dé-
penses et frais qui restent dans la région ainsi que des 
indications sur les postes de travail liés à l'installation peu-
vent être utilisées pour le processus participatif et augmen-
tent le degrà d'acceptation du projet. 

 Rapport de base p. 44ss. 
Questions pour une 
courte analyse économi-
que régionale (appendice 
5 à la liste de contrôle) 
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Critère A vérifier Planification participative / 
prise de contact avec les ac-
teurs suivants1 

Bases techniques 
 

7) Optimisations de projet Comment des problèmes éventuels, qui ont résulté des 
questions au stade de l'avant-projet, peuvent-ils être 
résolus avec une étude des besoins optimisée? 

Services de protection de l'envi-
ronnement cantonaux et éven-
tuellement des services de la 
forêt 
Groupes d'intérêts concernés 

 

Deuxième tournée d'information sur le plan local / cantonal avec association au projet des groupes d'intérêts cantonaux et de la presse: résultats 
des clarifications concernant l'impact sur l'environnement, les effets économiques régionaux, les informations sur les adaptations du projet en raison de 
suggestions ou de résultats de l'analyse d'environnement, réponse aux questions, etc. 
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A-2  Aperçu des inventaires fédéraux et 
zones de protection 

Inventaire fédéral des sites de reproduction des batraciens d'importance nationale 

Inventaire fédéral des zones alluviales d'importance nationale 

Inventaire fédéral des paysages et des monuments naturels d'importance nationale 
(IFP)  

Inventaire fédéral des bas-marais d'importance nationale 

Inventaire fédéral des haut-marais et des marais de transition d'importance nationale 

Inventaire fédéral des districts francs fédéraux 

Inventaire fédéral des sites marécageux d'une beauté particulière et d'importance na-
tionale 

Inventaire des prairies et pâturages secs d'importance nationale 

Inventaire fédéral des réserves d'oiseaux aquatiques et des oiseaux migrateurs d'im-
portance (OROEM) internationale et nationale 

Zones d'habitat potentiel du grand tétras 

Régions selon convention de Ramsar 

Patrimoine mondial de l'UNESCO (Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn, Monte San Giorgio) 

Régions OCFH (ordonnance sur le remboursement des pertes de l'utilisation d'énergie 
hydraulique) 

Parc national 

IBA (Important Bird Areas) 

Régions Emeraude (WWF) 

Réserves naturelles cantonales ou d'importance régionale 
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A-3 Fiche technique éolienne 
Caractéristique  
Investisseurs 
− Indication de firme et adresse 
− Personnes de contact  

 

Participations 
− Indication d'autres entreprises / insti-

tutions associées au projet (agri-
culteurs, la commune etc.) 

 

Grandeur 
− Nombre d'installations  
− Puissance installée 
− Production annuelle prévue  

 

Volumes  
− Hauteur du moyeu 
− Longueur des pales 

 

Surface au sol  
Site 
− Dénomination/adresse de l'empla-

cement 
− Coordonnées 
− Zone d'affectation d'aménagement 

du territoire 
− Type d'utilisation du sol 
− Propriétaire foncier principal (l'avant-

contrat conclu oui/non) 
− Distance avec des zones de protec-

tion respectée oui/non 
− Distance avec une zone urbanisée 
− Distance à la forêt 
− Distance à la zone de migration d'oi-

seaux selon extrait de la station orni-
thologique de Sempach respectée 
oui/non 

− Distance avec des biens culturels 
protégés 

 

Genre et étendue de la desserte 
− Raccordement au réseau 
− Route 

 

Tableau 1: Fiche technique à l'enregistrement des caractéristiques les plus importantes 
d'une éolienne prévue. 
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A-4 Analyse des acteurs et participation 

Les indications suivantes sur l'analyse des acteurs reposent sur la publication "Was-
serbauprojekte gemeinsam planen" (Hostmann et al. En 2005), qui expose les princi-
pes valables en général pour un processus d'étude participatif. 

 

A-4.1 Acteurs possibles 

La notion d'acteur comprend toutes les personnes qui sont concernées par un projet ou 
qui peuvent influencer le projet (Freeman 1984). Les groupes suivants peuvent être 
distingués (en se référant à Hostmann et al. 2005): 

− Initiants et investisseurs: les initiants et participants financiers des projets d'éolien-
nes font partie de ce groupe. Il peut s'agit de particuliers, d'entreprises, de consor-
tiums ou autres institutions (p. ex. des communes) qui assurent leur participation 
financière au projet à un stade précoce. Selon le modèle de participation, les pro-
priétaires fonciers et/ou l'entreprise d'approvisionnement en énergie compétente 
pour l'injection dans le réseau peuvent aussi compter dans ce groupe. 

− Autorités: pouvoir exécutif et pouvoir législatif au niveau de la commune (autorités 
communales, assemblée de commune, conseil municipal), services cantonaux 
dans le domaine de l'aménagement du territoire, de l'environnement, de la promo-
tion économique, du tourisme et de l'énergie. 

− Acteurs directement concernés: font partie de ce niveau toutes les personnes et 
organisations concernées matériellement / économiquement par le projet d'éo-
lienne ou qui peuvent influencer le projet par des voies de recours. Il peut s'agir de 
particuliers (p. ex. voisins directs, gérants) ou les groupes d'intérêts organisés 
(p.ex. des associations de l'environnement, de la protection de nature et du pay-
sage, Patrimoine national, la protection des oiseaux, protection des chauves-
souris). 

− Population pas directement concernée ou pas autorisée à faire opposition: sous 
cette dénomination, on regroupe toutes les autres personnes ou les institutions 
dans les alentours proches / la région de l'éolienne qui ne peuvent saisir aucune 
voie de recours ou ne sont pas organisés. Les habitantes et habitants de la com-
mune du site, les entreprises industrielles régionales ainsi que les offices de tou-
risme régionaux en font partie. Cette partie de la population peut gagner en impor-
tance avec l'aide des politiques. La population pas directement concernée peut 
donc prendre de l'influence sur le projet, puisqu'elle votera sur une modification 
éventuellement nécessaire de l'étude des besoins d'utilisation. 
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Au cours de l'étude stratégique des besoins de projets, mais au plus tard après l'éva-
luation du site, la question des acteurs concrets et importants devrait être posée et une 
réponse apportée. Selon la situation de l'environnement et le site de l'installation, divers 
acteurs importants et actifs de projets d'éolienne peuvent être identifiés.  

 

A-4.2 Méthodes pour l'identification et le classement 
des acteurs 

Méthodes pour l'identification des acteurs 

Les acteurs importants peuvent être identifiés en utilisant l'approche suivante: 

− Analyses et informations tirées d'autres projets d'éolienne: quels groupements y 
ont joué un rôle important? 

− Médias: qui écrit des courriers de lecteurs sur le sujet? Quels acteurs étaient déjà 
mentionnés dans les médias en rapport avec les éoliennes? 

− Principe de la boule de neige: demande auprès des acteurs déjà identifiés des 
personnes encore à prendre en considération. 

− Appel à la participation: dans les médias locaux, dans les assemblées de com-
mune et autres, prier les personnes intéressées et concernées à se manifester 

Le but doit être d'identifier les acteurs importants aussi prématurément que possible 
pour discerner rapidement les potentiels de conflit éventuels et augmenter le degré 
d'acceptation. 

Une liste de tous les acteurs identifiés doit être élaborée – tout d'abord non triée selon 
leur importance. Chaque fois que cela est possible et judicieux, la liste des acteurs im-
portants doit contenir les noms et l'adresse de contact des interlocuteurs. 

 

Méthode pour le classement des acteurs 

Beaucoup d'acteurs sont souvent identifiés. Pour ne pas surcharger le processus parti-
cipatif, il est important de diviser les différentes parties concernées en groupes clairs, 
en fonction de critères déterminés. Le classement d'après le modèle de l'institut inter-
national pour l'environnement et le développement IIED (2001) d'après les critères d'in-
fluence et d'implication. Les deux critères sont concrétisés dans le tableau suivant: 
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 Influence Implication ressentie 
Ques-
tion 

Quelle est l'importance des possibili-
tés d'un acteur d'influencer un projet 
dans une direction donnée? 
 

Dans quelle mesure les intérêts / les 
besoins de l'acteur sont-ils touchés 
par le projet? 

Critères − Normes légales: position dans des 
autorités, voies de recours (pro-
tection de la propriété, la plainte 
d'association, utilisation des res-
sources) 

− Réseaux sociaux: possibilités de 
mobilisation, soutien dans la popu-
lation 

− Formes de savoir: savoir d'expert, 
savoir local 

− Concordance des buts du projet 
avec les intérêts de l'acteur  

− Solution des problèmes de l'acteur 
par le projet 

− Atteinte des intérêts de l'acteur par 
le projet 

− Atteinte aux droits et utilisations 
existants de l'acteur (possession 
de sol, utilisation d'eau) 

Tableau 2: Critères importants pour l'estimation de l'influence des acteurs et l'implica-
tion ressentie (source: Hostmann et al. 2005) 

Pour le groupement des acteurs, les deux critères "potentiel d'influence" et "implication" 
peuvent être représentés dans un graphique à deux axes. L'axe horizontal indique le 
potentiel d'implication et l'axe vertical le potentiel d'influence (illustration 1). Des acteurs 
avec un potentiel d'influence et un potentiel d'implication semblables peuvent ainsi être 
assimilés à des groupes d'acteurs.  
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Illustration 1 Matrice d'implication et d'influence d'après le modèle de l'institut interna-
tional pour l'environnement et l'évolution IIED (2001). 

Les acteurs dans les carrés A, B et D peuvent fortement influencer le projet et/ou se 
sentent fortement concernés. Ces acteurs doivent être inclus précocement dans pro-
cessus. Les caractéristiques sont brièvement résumées ici: 
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− A: Grand potentiel d'influence, faible sentiment d'implication: il est important qu'on 
convainque ces acteurs de l'utilité du projet. 

− B: Grand potentiel d'influence, fort sentiment d'implication: ces acteurs devraient 
être inclus autant que possible précocement, puisqu'une bonne collaboration est 
décisive pour le succès du projet. Explorer les possibilités d'améliorer le degré 
d'acceptation par la participation ou la compensation.  

− C: Faible potentiel d'influence, faible sentiment d'implication: ces acteurs ne doivent 
pas impérativement être inclus dans le processus de décision, mais soutiennent 
plus largement le projet. 

− D: Faible potentiel d'influence, loin sentiment d'implication: il est important d'asso-
cier ces acteurs au projet, sinon leur opinion est facilement ignorée. Cela ap-
porte un potentiel de conflit. 

 

A-4.3 Formes d'association au projet des acteurs 

Les différents acteurs peuvent être associés au projet pour les raisons suivantes. Parmi 
les buts les plus importants de l'association des acteurs au projet, on a:2 

- Information et transparence quant au projet: les acteurs sont informés convena-
blement et à temps sur le projet. 

- Information sur des buts des acteurs: les buts des acteurs sont tirés au clair et 
pris en considération lors de l'étude des besoins. 

- Instauration d'un climat de confiance: susciter la confiance entre les acteurs et la 
direction de projet par l'information, la transparence, la démonstration, la fiabilité et 
la disposition au compromis. 

- Coparticipation: faire des parties concernées des participants 

- Recherche de consensus: des solutions sont élaborées en cas de différences 
entre les buts des acteurs et des buts du projet. 

Les différentes formes et les instruments pour l'association des acteurs au projet pour 
atteindre les buts ci-dessus conviennent plus ou moins bien. Le tableau suivant donne 
un aperçu des formes et instruments qui conviennent le mieux à tel ou tel but. 

                                                 

2 Hostmann et al 2005 étendent et différencient cette liste de buts. 
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 Buts 

Formes d'association 
au projet 

Information / 
transparence 

du projet 

Information 
sur des buts 
des acteurs 

Susciter la 
confiance 

Copartici-
pation 

Recher-
che 

consen-
sus 

Canaux d'information 
(newsletter, page 
d'accueil, brochure) 

très bien  
adapté 

 adapté adapté  

Sondage dans la 
population  adapté adapté adapté  

Séance d'information 
publique 

très bien  
adapté 

 adapté adapté adapté 

Entretiens avec des 
acteurs adapté très bien 

adapté 
très bien 
adapté 

très bien 
adapté 

très bien 
adapté 

Tableau 3: Aperçu et évaluation des formes de l'association d'acteurs au projet et leur 
adéquation aux différents buts dans le cadre d'un projet éolienne (représen-
tation résumée en s'inspirant de Hostmann et al. 2005) 

L'aperçu montre que toutes les formes de l'association des acteurs au projet sont plus 
ou moins bien adaptées. Le plus grand profit peut être obtenu avec une combinaison 
de différentes associations pendant le déroulement du projet.  
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A-5 Questions pour une brève analyse 
économique régionale  

L'étendue et la finesse de l'analyse économique régionale peuvent varier. Il est partiel-
lement possible, au cas où les données ne sont pas encore connues ou si elles ne doi-
vent pas être rendus publiques, de répondre aux questions uniquement en les décri-
vant (qualitativement).  

 

Aspect Question est traitée dans l'analyse 
Production de 
courant 

Rétribution pour injection: indication du prix de réception du courant 
produit 
Quantité: indication de la quantité de courant produite annuellement, 
du chiffre d'affaires et de la durée de vie prévue 

Agriculture Deux modèles se trouvent au premier plan pour l'indemnisation du sol, 
le plus souvent mis à disposition par des propriétaires fonciers agri-
culteurs: 
Baux: les agriculteurs afferment la parcelle avec un contrat à long 
terme en échange d'un prix de bail fixe.  
Participations: les agriculteurs sont associés à l'installation. 

Tourisme Attraction touristique: il faut montrer la force d'attraction une éolienne 
au site prévu peut exercer sur les visiteurs intéressées. L'attrait dépend 
de la grandeur et du positionnement de l'installation, de l'accessibilité et 
de la situation des infrastructures comme p. ex. présence à proximité 
d'un restaurant ou l'état d'extension du réseau des sentiers de randon-
née. 

Pouvoirs publics  Perception d'impôts: les pouvoirs publics profitent de l'éolienne par 
une perception  annuelle d'impôts. Le montant des impôts probables est 
– pour des raisons économiques – à vérifier lors de l'élaboration du plan 
d'affaires. 
Participations: une participation à l'installation peut être intéressante 
pour les communes (possibilités de profit, participation, approvisionne-
ment en l'énergie renouvelable, etc.). Les participations prévues peu-
vent être exposées ici (cf. aussi l'appendice A3: Fiche technique). 

Economie régio-
nale 

Etude des besoins et construction de l'installation: Quelles entre-
prises locales ou régionales sont associées? Quelle est l'ampleur du 
volume d'investissement? 
Entretien: qui effectue l'entretien (entreprises régionales)? Quelle est 
l'ampleur des frais annuels pour cela? 

Tableau 4: Questions centrales pour la représentation et l'évaluation des effets écono-
miques régionaux d'une éolienne 
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